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REPAS DES CARNUTES 

 

Une petite trentaine de personnes s’est donnée rendez-vous, en ce samedi 22 
octobre, à la salle polyvalente pour se retrouver, bavarder et déguster un excel-
lent repas. Le CCAS offre ce repas à toutes les personnes âgées de + 65 ans, 
mais tous les habitants du village peuvent y participer, pour une relation intergé-
nérationnelle. 

Nous nous sommes retrouvés à 17 heures pour écouter Rogers Esse à l’église 
Saint Jean-Baptiste. Durant deux heures, il a su nous envoûter par son registre 
vocal qui est inépuisable (negro spirituel, gospel ou reprise d’auteurs français).  

Il est regrettable que si peu d’habitants de Chartainvilliers ou des alentours aient 
voulu profiter de ce concert (une soixantaine). 

 

Par ailleurs, une réflexion est à mener car l’ensemble des manifestations 
menées par la municipalité sont peu fréquentées. Est-ce à dire que la popula-
tion ne souhaite plus participer aux fêtes villageoises ? Peut-être un manque 
d’envie de convivialité ?  

L’organisation de ces manifestations demande du temps et de l’énergie. A 
vous de nous dire ce que vous souhaitez, toutes les idées seront les bienve-
nues. 

A cet effet, nous vous adresserons prochainement un petit sondage pour 
nous adapter à vos désirs. 

 

BIBLIOTHEQUE          
Le froid arrive et la nuit tombe 
vite à cette époque de 
l’année. 

Aussi il a été décidé d’adapter 
les horaires de la bibliothèque 
jusqu’aux vacances scolaires 
de Février, soit jusqu’au 16 
février 2012: 

 

Mardi de 16 h à 18 heures et 
jeudi de 17 h à 19 heures 
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QUELQUES COMMISSIONS EN BREF. 

Communauté de Communes  

La commission « Communication » de la Communauté de Communes le 4 octobre 2011 a commenté  le « Quoi de 
Neuf n° 21 » dont la présentation a été modifiée. Ce bulletin est plus étoffé et plus attractif. 

Préparation du prochain numéro 22.  

Le 6 octobre  « Politique du Logement social et Services à la population »  

Présentation du bilan de l’été 2011 qui a vu une bonne fréquentation des enfants. 

Les séjours extérieurs pour les ados ont remporté un franc succès et la soirée de clôture qui s’est déroulée à Saint-Piat 
a  été très festive en  présence de 130 personnes. 

Les vacances de la Toussaint se sont déroulées sous le thème du « fantastique ». 

Pour 2012 deux centres ados sont déjà fixés du 9 au 13 juillet et du 23 au 27 juillet 2012. Les destinations ne sont pas 
encore déterminées, mais une nette tendance se dégagerait pour un séjour marin. 

La commission « Protection de l’Environnement » de la Communauté de Communes s’est réunie le 17 octobre pour 
statuer sur la journée de l’Environnement de 2012. Cette manifestation est prévue le 2 juin 2012  sur la ZA des Terras-
ses et Vallées de Maintenon. Le thème de cette journée sera axé sur un projet d’installation d’une borne électrique 
avec exposition d’un véhicule. Cette idée est pour l’instant à l’étude. 

Pour les enfants, des structures gonflables seront également à disposition.  

 SIRMATCOM 

L’assemblée générale s’est tenue le 11 octobre pour délibérer sur l’exonération de la taxe des ordures ménagères 
« TEOM » octroyée à certaines entreprises avec justificatifs de l’enlèvement par des organismes habilités.  

L’étude pour la redevance incitative se poursuit. 

La commission « communication » du Sirmatcom s’est réunie le 13 octobre pour préparer la nouvelle lettre d’info  

n° 7 où vous trouverez des conseils pour la réduction de nos déchets avec des informations diverses.  

Syndicat Intercommunal de Changé  

Le 13 octobre la commission des « Travaux » a finalisé l’étude pour les travaux d’isolation (2ème tranche). 

D’autres points ont été rappelés comme le nettoyage des canalisations (eaux usées) et la problématique phonique dans 
la salle de restauration. 

SDE 28 

 Le Syndicat Départemental d’Energies (SDE 28) a délibéré le 19 octobre sur le budget supplémentaire et les orienta-
tions budgétaires. 

L’enfouissement représente 65 % du budget et reste une priorité pour ce syndicat.  

L’idée principale du SDE est de servir avant tout les communes et de les aider dans leurs démarches.   
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Lors de sa réunion du 4 octobre 2011, le comité syndical du RPI a notamment : 
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LE SITE ARCHEOLOGIQUE DE CHANGE 

Lundi 3 octobre 2011, Joël BILLARD, Sénateur, Max 
VOUTEAU, secrétaire du Préfet, Michel DEPREZ, 
Conseiller Général, élus des dix communes de la 
communauté de communes, archéologues et mem-
bres de l’association se sont donnés rendez-vous 
pour l’inauguration du Site Archéologique de CHAN-
GE. 

Après plusieurs semaines de travaux cet été, tous les 
vestiges du Centre sont enfin abrités. Il aura fallu 10 
années d’espoir, de découragement,  relances du 
dossier après transfert de compétence à la Commu-
nauté de Communes pour obtenir enfin une toiture 
digne de ce nom pour protéger ces fouilles. 

Site découvert en 1924 par Léon PETIT, les recher-
ches se sont poursuivies pour obtenir le classement 
du « dolmen du Berceau » aux Monuments histori-
ques en 1975. 

Depuis 1983, 18 campagnes de fouilles ont été entre-
prises sous l’égide de Dominique JAGU. Le site mis à 

l’abri, les  élèves et collégiens sont ainsi venus visiter ce qui avait été trouvé dans cette immense nécropole mérovin-
gienne : une centaine de sépultures jusqu’en fin 1999. La tempête a fait des ravages sur la toiture et depuis le site était 
fermé à la visite. 

Si vous êtes intéressés pour visiter ce site, vous pourrez soit de l’extérieur lire les panneaux explicatifs qui seront appo-
sés sur la clôture, soit prendre rendez-vous auprès de l’association pour obtenir la présence d’un guide. 
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Le container à déchets verts a été remplacé il y a quelques jours suite à sa détérioration. 

Vous remarquerez  que 2 pierres sont positionnées devant ce container afin d’empêcher cer-
tains véhicules attelés de remorques de trop reculer, et d’emboutir et dégrader le réceptacle en 
bois. 

Remplacement répété = un coût supplémentaire sur no tre Taxe d’Ordures Ménagères . 

UN RAPPEL : CE CONTAINER EST DESTINE A RECEVOIR DE PETITES QUANTITES INDIVIDUELLES DE 
DECHETS VEGETAUX DONC PAS DE REMORQUES REMPLIES DE DECHETS DE PELOUSES, NI DE 
BRANCHAGES, NI DE SACS PLASTIQUES.  

NOUS AVONS LA CHANCE D’ETRE A EQUIDISTANCE DE DEUX DECHETERIES ! ! !  
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